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L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015, dite loi NOTRe, a modifié la rédaction des articles
L. 2312-1, L. 3312-1, L. 5211-36 du CGCT relatifs au débat d’orientation budgétaire en imposant la
présentation d’un Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) par l’exécutif de la collectivité territoriale
aux membres des conseils municipaux.
Aussi,  dorénavant,  le  DOB  s’effectue  sur  la  base  d’un  rapport  élaboré  par  le  Maire  et  ses
collaborateurs sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, l’évolution
des taux de fiscalité locale ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.

Le ROB n’est pas qu’un document interne : il doit être transmis au Préfet du Département mais aussi
faire  l’objet  d’une  publication  conformément  au  décret  n°  2016-841 du 24 Juin  2016 relatif  au
contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de transmission du ROB. 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, la tenue du DOB doit avoir lieu dans les deux mois
précédant l’examen du budget primitif et dans un délai raisonnable avant la séance de vote du budget
afin que les élus disposent du temps de réflexion et de préparation nécessaire pour délibérer.

Le Budget Primitif 2022 devra répondre au mieux aux préoccupations de la population Rabastinoise,
tout en intégrant le contexte économique national, les orientations définies par le Gouvernement dans
le cadre du projet de loi de Finances pour 2022, ainsi que la situation financière locale.

Le contexte économique

1) Situation internationale et nationale

Contexte international

Après le repli généralisé du PIB à l’échelle mondiale provoqué par la première vague épidémique de
COVID-19 au 1er trimestre 2020, l’ensemble des grandes économies développées  a retrouvé une
croissance positive que cours de l’année 2021. L’arrivée des vaccins en début d’année et l’expérience
acquise au fil  des différents confinements  ont permis  de limiter les effets les plus néfastes  pour
l’activité économique. Les plans de soutien budgétaire massifs ont également largement contribué à
atténuer les pertes de croissance. Cependant la reprise a été différenciée selon les régions du monde. 

L’Europe avec des plans de soutiens budgétaires en fonction des capacités respectives des pays et des
règles sanitaires strictes a peiné davantage à repartir. 

Après les vagues successives de contamination s’ajoutent des obstacles qui ralentissent la reprise. La
remontée  des  prix  de  l’énergie  accélère  l’inflation  au  second  semestre,  la  pénurie  de  biens
intermédiaires comme les semi-conducteurs, limitent certaines productions industrielles.

En  ce  début  d’année  2022,  malgré  la  reprise  économique et  l’amélioration  sur  le  plan  sanitaire
(couverture vaccinale), les perspectives sur les marchés sont peu encourageantes. En effet, le conflit
entre la Russie et l’Ukraine a véritablement déstabilisé les taux, les devises et les prix des matières
premières.  Beaucoup d’incertitudes  demeurent  sur  les  marchés,  les conséquences  du conflit  sont
difficilement déterminables. Sont toutefois constatées :

� Une hausse de l’inflation en Zone Euro :
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� Certaines banques centrales (Bank of England, Bank of Japan, Federal Reserve et Banque 
Centrale Européenne) qui commençaient avec prudence la normalisation de leur politique 
monétaire devraient retarder la remontée prévue de leurs taux.

Les  taux Euribor  et  swap 10 ans  Euro  présentés  ci-dessous étaient  à  niveau  stable  jusque 2020
(rebond  avec  la  covid19).  Malgré  quelques  fluctuations,  2021  a  été  une  année  plancher.  Les
prévisions sont dans le contexte actuel évidemment à la hausse.

En France,  le contrôle de la situation épidémique grâce au pass sanitaire et  l’accélération de la
campagne vaccinale a permis à la croissance de s’établir à + 7% sur l’ensemble de l’année 2021. Le
durcissement des mesures sanitaires de janvier à avril 2021 a moins pesé sur l’activité que lors du
confinement de novembre 2020. 
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L’emploi dépasse déjà le niveau de fin 2019, ce qui se traduit par un taux de chômage plus bas
qu’avant la crise, 7.6% au 4ème trimestre 2021 contre 8.9% au 3ème trimestre 2020. 

L’inflation a accéléré à 1.6% sur l’année 2021.

Le déficit public 2021 est attendu à 8.4% du PIB pour une prévision à 9.4% en LRF1 2021. Pour 
2022, le déficit public serait quasiment réduit de moitié soit 4.8% du PIB.

 L’activité pourrait dépasser dès fin 2021 son niveau de 2019, soutenue par la consommation qui
demeurerait  dynamique,  tirée  par  la  croissance  des  revenus  des  ménages  et  la  consommation
progressive  de  l’épargne  accumulée  en  2020  et  2021.  L’investissement  continuerait  d’être
dynamique en 2022, toujours soutenu par le plan de relance et un environnement de taux favorable. 

Le 3 septembre 2020, le Gouvernement a présenté France Relance, son plan pour l’économie doté de
100 milliards d’euros, dont 35 milliards pour la transition énergétique, 34 pour la compétitivité des
entreprises et 36 pour la cohésion sociale et territoriale. A fin 2021, 72 des 100 milliards d’euros de
France Relance ont été engagés. Plus précisément, 25,4 milliards l’ont été pour accélérer la transition
écologique, 20,3 milliards pour le renforcement de notre compétitivité et 26,2 milliard d’euros pour
soutenir la cohésion sociale et territoriale.
Dans un dossier de presse de mai 2021, le Gouvernement a annoncé dans le cadre de France Relance,
un soutien aux collectivités locales de 10.5 milliards d’euros afin que ces dernières puissent concourir à
la relance de l’économie française partout en France. 
Ce soutien se répartis comme suit :
‐ 2.5 milliards d’euros pour les investissements du quotidien,
‐ 4.2 milliards d’euros pour compenser les pertes de recettes 
‐ 3.7 milliards d’euros pour des mesures sectorielles (réhabilitation de friches, développement
des mobilités, accélération de la transition numérique…).
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2) Le projet de loi de finances 2022 

Il s’inscrit donc dans un contexte de croissance soutenue pour la France.

L’essentiel de la loi de finances pour 2022 pour le bloc communal

L’élaboration du budget primitif 2022 s’établit dans un contexte de stabilité de l’enveloppe globale
de DGF qui s’élève cette année à environ 26.8 milliards d’euros malgré le contexte économique lié à
la crise du COVID 19.

Les variables  d’ajustement  s’élèvent  à  – 50 M€ en 2022 (même niveau qu’en 2021).  Elles sont
exclusivement supportées par les régions.

Les prélèvements sur recettes sont en hausse de 3.6Md€ en 2022. La compensation de la réduction de
50% des valeurs locatives de TFPB ET CFE augmente quant à elle de 352M€.

La plupart des dotations et prélèvements évoluent de la sorte :
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Le législateur a créé à destination des communes les moins aisées fiscalement ou répondant à des
problématiques de revitalisation de milieux ruraux ou urbains les trois dotations suivantes :

‐  La  Dotation  de  Solidarité  Rurale  (DSR)  réservée  aux  communes  de  moins  de  10  000
habitants répondant à des problématiques rurales ;

‐ La Dotation de Solidarité Urbaine réservée aux communes de plus de 5 000 hab répondant à
des problématiques urbaines ;

‐ La Dotation Nationale de Péréquation réservée aux communes les moins riches fiscalement
au regard notamment de la fiscalité économique.

L’évolution des enveloppes de ces dotations est chaque année financée en partie par un prélèvement
de la Dotation Forfaitaire des communes les plus aisées fiscalement. La loi de Finances a décidé
d’augmenter l’enveloppe globale de deux de ces trois dotations (DSU et DSR de 95M€). Le montant
de l’enveloppe de la Dotation Nationale de Péréquation est figé cette année encore à 794M€ (c’est le
cas depuis 2015).

Les dotations de soutien à l’investissement local sont en hausse pour 2022.
Les dotations d’investissement allouées aux communes et EPCI s’élèvent à  2,1milliards € dans la
LFI 2022, montant en hausse comparativement à 2021 :

- Dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) : 1 046 millions €
- Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) : 907 millions € (+337 millions € par 

rapport à 2021)
- Dotation politique de la ville (DPV) : 150 millions €
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Le Fonds  national  de  Péréquation  des  ressources  Intercommunales  et  Communales  (FPIC)  reste
inchangé en 2022 : 1Md€.

Pour soutenir l’investissement local dans le cadre de la relance, les collectivités bénéficieront de 276
millions d’euros de crédit de paiement en 2022 au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local (DSIL) exceptionnelle.

Les bases fiscales seront revalorisées forfaitairement de 3.4% en 2022 soit un niveau historiquement
haut.
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Analyse rétrospective et orientations pour 2022

Les recettes de fonctionnement

Les dotations de l’État

La DGF totale représente 1 446 938€ en 2021 soit 4.64% d’augmentation par rapport à 2020.

La fiscalité des ménages :

Les taux sont restés inchangés depuis plusieurs années. Toutefois en 2021, une opération de transfert
de fiscalité  à  la Communauté d’Agglomération,  couplée à  la  suppression de la taxe d’habitation
remplacée par du produit fiscal de foncier bâti, a considérablement modifié le niveau des taux. En
conséquence,  la  commune a  perdu  885 000 €  de  produits  fiscaux,  strictement  compensés  par  la
suppression du versement annuel de la même somme à la Communauté d’Agglomération au titre du
financement de la compétence scolaire transférée en 2017. Les attributions de compensations se sont
ainsi vues complétement recalibrées (chapitres 014 en dépense et désormais 73 en recettes).  

Pour l’avenir aucune modification de taux n’est pour le moment prévue.

FPIC     : fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales     :  

L’enveloppe  nationale  de  1  milliard  d’euros a  été  reconduite  pour  2022  ce  qui  ne  devrait  pas
déstabiliser  le  budget.  Le  montant  diminue  du  fait  de  transfert  de  compétences  en  N-2  à  la
Communauté  d’Agglomération ou  de  l’évolution  des  indicateurs  financiers  de  la  commune
(population, potentiel fiscal, revenu moyen, potentiel financier).

Les dépenses de fonctionnement 

La flambée des prix de l’électricité, gaz et du carburant a contraint la commune à une forte hausse 
des prévisions budgétaires sur ces postes (20% et 135%). 

La sortie de la crise sanitaire induit la remise au niveau antérieur des crédits ouverts en 2022 sur le
poste fêtes et cérémonies et impressions publications. 
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Une enveloppe de 75K€ est ouverte pour les travaux en régie,  travaux qui seront réalisés par le
personnel de la collectivité. Ces immobilisations seront comptabilisées en investissement pour leur
coût de production qui correspond aux coût des matières premières, augmenté des charges directes de
production (matériel acquis, loué, frais de personnel…) valorisables en partie au FCTVA.

La Commune va  poursuivre comme les  années  précédentes  son  soutien aux associations  et  une
participation  supplémentaire  sera  allouée  à  la  MJC  pour  un  poste  d’animateur,  l’enveloppe  du
compte 6574 passera à 93 K€ au BP 2022.

La masse salariale (chapitre 012) est maitrisée : 

Les dépenses d’investissement   :  

De 2018 à 2021, les dépenses suivantes ont été réalisées :
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Les projets d’investissement proposés au BP 2022 sont :

Les quatre projets majeurs portés par la municipalité sont :

� La restauration  de  l’église  Notre-Dame du  Bourg  qui  devrait  se  poursuivre,  une  fois  les
aspects bâtimentaires réglés, par la restauration des peintures intérieures, la mise à niveau de
l’installation électrique et incendie, et l’éclairage.

� La rénovation de la piscine.
� Le stade de rugby.
� La voie publique :  aménagement  des  espaces  publics,  rénovation  de  la  voirie  et  mise  en

œuvre du plan de circulation.

En outre, la restauration des bâtiments publics concernera un certain nombre d’opérations : l’espace
social place Saint-Michel, les églises dont le toit de Saint-Pierre des Blancs, le presbytère, le musée...

Sur le plus long terme, le programme Petites villes de demain devrait permettre de réhabiliter des
immeubles dans le centre-ville et les espaces publics, comme favoriser les commerces.

État de la dette communale

L’encours de la dette au 1er janvier 2022 s’élève à 7 386 174.61€. 

La capacité de désendettement ne dépasse pas le seuil d’alerte (12 ans) comme indiqué ci-dessous. Si
2020 pouvait laisser paraître une fragilité, la trajectoire revient à la normale dès 2021 (6.7 années) et 
dans la durée.
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La Commune continue de gérer activement sa dette et entamera une tentative de renégociation du 
prêt détenu auprès de la Caisse d’Épargne, pour un gain qui pourrait se situer entre 60 et 90 K€. 

Les soldes intermédiaires de gestion 

Le tableau des  soldes  intermédiaires  de  gestion fait  apparaître  une épargne  brute  du niveau  des
exercices  précédents.  Cet autofinancement  est  suffisant  pour couvrir  les  10 M€ d’investissement
prévus sur le mandat 2020-2026.
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NB : pour info RAR 2022 1 038 330€

L’affectation obligatoire pour financer le besoin d’investissement soit 610 520.21€ permet un report
d’excédent  de  fonctionnement  en  2021  à  hauteur  de  2 168 169.99  €  et  un  report  d’excédent
d’investissement de 17 012.55 €.

Les taux d’épargne présentés ci-dessous font apparaitre un taux d’épargne brute de 26% en 2021 et 
une projection jusque 2025 à 21%, suffisant pour autofinancer le niveau d’équipement souhaité. La 
maitrise des charges de fonctionnement assure un maintien de ces taux d’épargne.
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